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                             Mesdames, Messieurs,

                     Au moment où nous entamons cette nouvelle année, je tenais
tout d’abord à revenir sur quelques réalisations qui ont marqué notre
commune en 2023.

Nous avons œuvré pour améliorer notre école avec une réfection partielle
de sa toiture. Par ailleurs, l'ajout d'une nouvelle aire de jeux et de fitness a
apporté du dynamisme à notre commune en offrant ainsi des espaces de
loisirs modernes pour tous. Ces réalisations ont été possibles grâce au
soutien financier de l'État et du Département.
À l’automne, nos efforts pour préserver notre environnement se sont
matérialisés avec la plantation de 14 nouveaux arbres fruitiers au verger
Martha, un pas vers une commune encore plus verte et durable.

Je tiens aussi à exprimer ma sincère reconnaissance envers chaque
association et leurs bénévoles qui contribuent à faire de notre commune un
village dynamique et convivial. Je souhaite également exprimer ma gratitude
envers nos agents communaux qui œuvrent quotidiennement pour maintenir
notre commune propre et accueillante.

Pour l’année à venir, nous envisageons l'extension de notre aire de jeux
ainsi que la réfection d'une voie communale allant de la rue des Cornay à la
rue du Moulin. Nous souhaitons également lancer les études sur la
requalification du carrefour du centre du village ainsi que sur la réfection de
la façade de notre église. Ces projets témoignent de notre engagement à
offrir des espaces encore plus conviviaux et des infrastructures sûres pour
notre commune.

Ensemble, continuons à construire une commune où il fait bon vivre,
partager et s’épanouir. Je vous adresse à vous toutes et à vous tous mes
vœux les plus chaleureux pour une année 2024 rayonnante de réussites et
de bonheur partagé.

Bien à vous,

Jean-Luc ANDERHUEBER
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La société “Les Rondins de Sologne” située à Jouy-
le-Potier (45) nous a livré des bois ronds en
châtaignier issus de l’éclaircissement des
plantations de châtaigniers. Ce bois, lorsqu’il est
exposé aux intempéries sans traitement, présente
une longévité de 10 à 15 ans bien supérieure aux
résineux autoclaves. Manu et Christian se sont
immédiatement employés à les recouvrir d’une
couche de saturateur dans le hangar mis à
disposition par M. Alain Marchal. Ces rondins nous
serviront à délimiter les zones de réception en
copeaux de bois.

Les travaux se poursuivent à l’aire de jeux !
Avec l’assistance de Christian, Arnaud et Philippe,
Jérôme et Clément ont réalisé la plateforme en béton
qui accueillera une rampe métallique facilitant ainsi
l'accès pour tous au toboggan.
Des panneaux interdisant de fumer ainsi que l’accès
aux chiens ont également été posés à l’entrée du site.

Le 7 octobre dernier, nous avons procédé à
l’inauguration de notre aire de jeux/fitness en
présence de Mme Béguin, Sous-préfète et de Mme
Tanzi, DASEN. Ce nouvel espace revêt une
importance particulière pour notre commune,
comblant ainsi un vide laissé depuis la fermeture de
notre précédente aire de jeux en 2019 pour des
raisons de sécurité.

En réponse à ce manque, nous avons entrepris la
création d'un espace dédié aux enfants, tout en
intégrant des équipements sportifs pour les adultes.
Cette nouvelle aire comprend des balançoires, des
jeux à ressort, un vis-à-vis, mais aussi un boulodrome
de 2 terrains, une table de tennis de table, et même
un espace fitness dédié au Streetworkout.

Inauguration d'une aire de jeux/fitness flambant neuve :
un espace de rencontres, de sport et de convivialité
pour tous

L'emplacement choisi à côté du terrain
de football a été pensé pour encourager
les rencontres intergénérationnelles et
faire de ce lieu un espace de
convivialité. 

Ce projet, d'un coût global de 48 000 €
HT, a été grandement soutenu par des
subventions de l'Etat (DETR de 23 000 €)
et de l'Agence Nationale du Sport (ANS
de 10 000 €), couvrant ainsi 69% des
dépenses totales.

Si les subventions demandées sont au
rendez-vous, nous réaliserons en 2024 la
phase 2 de cet espace.



Dans le cadre des travaux de renouvellement de la
canalisation d'eau potable réalisés par le Syndicat des
eaux de la Saint-Nicolas, nous avons saisi l’opportunité
pour réaliser la mise aux normes PMR (Personnes à
Mobilité Réduite) du quai de bus situé rue Principale
en face du cimetière.
Cette initiative nous permet ainsi d'améliorer notre
infrastructure de transport public tout en garantissant
un accès équitable à tous nos concitoyens,
indépendamment de leur mobilité. Cette mise aux
normes constitue la première phase de travaux avant
celle relative à la création d’un parking de 6 places
destinées aux usagers de notre cimetière.

Quai de bus

Ces travaux de mise aux
normes PMR d’un montant de  
10 186 € HT ont été
subventionnés au titre des
amendes de police à hauteur
de 7 130 €.

Le samedi 9 décembre, les
membres du conseil
municipal ont rendu visite
aux aînés du village pour
leur remettre les colis de
fin d’année, confectionnés
cette année par « Le P’tit
Marché » d’Etueffont. Une
cinquantaine de colis ont
été distribués lors de ce
moment convivial.

Colis aux aînés
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La clémence météorologique a été au rendez-vous lors de notre
cérémonie du 11 novembre, nous permettant ainsi de commémorer
l'Armistice dans des conditions idéales.

Nous avons eu l'honneur d'accueillir les Anciens Combattants,
d'anciens marins, les Jeunes Sapeurs-Pompiers de Rougemont-le-
Château et leurs encadrants, ainsi que les enfants de notre RPI
accompagnés de leur professeur des écoles, Mme Marmorat, et les
villageois.
Nous voulons remercier chaleureusement les différentes personnes
présentes qui ont grandement contribué au succès de cette belle
cérémonie.

Cérémonie du 11 novembre

Sainte-Geneviève
C'est avec fierté que notre commune a
commémoré le 29 novembre dernier, la
fête de Sainte-Geneviève, patronne des
gendarmes.
La célébration religieuse célébrée par
l’aumônier de la gendarmerie s’est
déroulée dans notre église et a été suivie
par une cérémonie protocolaire dans
notre salle communale.

En présence de Raphaël Sodini, préfet du Territoire de Belfort et du colonel Jacques Merino, nous avons pu
souligner l'importance de cette journée dédiée à la figure emblématique que représente Sainte-Geneviève.
Cette commémoration nous a aussi permis de réaffirmer notre engagement envers le service public, le travail
collaboratif, la protection et la sécurité. 

Lors de cette cérémonie, Monsieur le Préfet a également procédé à une remise de médailles pour acte de courage
et dévouement à deux gendarmes. 
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Le lundi 27 novembre 2023, la dernière phase de plantation des arbres fruitiers a été
réalisée au verger MARTHA. 14 plants de cerisiers, poiriers, mirabelliers et pommiers
ont été mis en place par les techniciens de la Fédération de Chasse 90 assistés par
l'association des croqueurs de pommes.
Cette opération est financée par le Conseil Départemental ainsi que par l’Office
Français de la Biodiversité avec le concours de la Fédération de Chasse 90.

Les élèves des petites, moyennes et grandes sections ont pu assister à la plantation,
à la taille et faire une dégustation de pommes. Les parents d’élèves et les bénévoles
étaient présents pour les encadrer.
Pour clôturer cet après-midi froid et humide, les enfants ont eu droit à un goûter et à
un jus de pomme chaud.

Verger Martha

François Eggenspiller réside à Saint-Germain-le-Châtelet depuis de
nombreuses années et s’adonne à une passion longtemps réprimée :
l’apiculture.
Avec le soutien de la municipalité, il a pu installer ses cinq ruches sur le
site des lagunes.
François, ayant participé à de nombreuses formations, possède toutes les
qualifications requises et est à même d’intervenir pour récupérer les
essaims d’abeilles, les essaims de guêpes et/ou de frelons, ces derniers
étant ensuite relâchés dans la nature. Ces interventions seront faites
gratuitement.
Si vous avez besoin de ses services, vous pouvez contacter la mairie de
Saint-Germain-le-Châtelet qui assurera alors le lien.

Nouvel apiculteur sur la commune

Un nouvel effort pour une commune propre : 
installation d’une poubelle à déjections canines supplémentaire
La propreté de notre commune est l'affaire de
tous, et nous nous engageons à rendre nos
espaces communs plus agréables pour chacun.
Après les deux précédentes poubelles pour
déjections canines situées à l’entrée de la rue des
Prés pour l’une, et à l’intersection de la rue des
Cornay et du lotissement des Champs Rioles pour
l’autre, nous avons décidé d’en implanter une 3e
vers le château d’eau en limite de la forêt.

Malgré nos efforts précédents, nous constatons
encore une accumulation de déjections canines
dans certains endroits. Cela crée des
désagréments pour nos concitoyens et nuit à la
propreté de notre commune.

Nous tenons à nouveau à rappeler à tous les
propriétaires de chiens l'importance cruciale
de ramasser les déjections de leurs animaux
de compagnie. Cette nouvelle poubelle à
déjections canines est un pas supplémentaire
vers notre objectif commun : une commune
propre, accueillante et respectueuse de
l'environnement. Nous vous invitons donc à
l'utiliser de manière responsable et à
continuer de sensibiliser votre entourage à
cette pratique vertueuse.
Ensemble, nous pouvons créer un cadre de vie
harmonieux pour tous. Merci pour votre
collaboration active et votre engagement
envers la propreté de notre commune ! 


